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LES ACTIONS 
 

LUTTER CONTRE L’HABITAT INDIGNE 

En mars 2021, une convention a été signée entre M. le Maire et M. Frédéric OLLIVIER, 
directeur de la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) des Alpes-Maritimes, en 
présence de Nicole NUTINI, adjointe déléguée à l’Hygiène et à la salubrité publique. 
Dans le cadre de cette convention, le Service Communal d’Hygiène et de Santé 
(SCHS) est désormais habilité à réaliser des rapports d’indécence de logements qui 
permettront à la CAF de consigner les allocations logements à l’encontre des 
propriétaires-bailleurs dont le logement est indécent. Créé par la loi ALUR du 24 mars 
2014, le « Permis de louer » a été mis en œuvre le 1er avril 2021 à Grasse et a déjà 
permis d’enregistrer des résultats très concrets pour lutter contre les logements 
indignes. 
 

EQUILIBRE SOCIAL DE L’HABITAT 
L'accès à un logement abordable et de qualité est une préoccupation majeure pour 
tous à Grasse. La ville s'engage fermement à promouvoir une politique du logement 
inclusive et équitable, favorisant la mixité sociale, le développement de nouveaux 
logements et l'amélioration des quartiers prioritaires. La compétence « Equilibre social 
de l'habitat », sous la coordination de la Communauté d'Agglomération du Pays de 
Grasse, s'est construite sur une politique locale ambitieuse et volontariste en matière 
d'habitat et de logement, plaçant ainsi le territoire en position de chef de file dans ce 
domaine. Pour atteindre cet objectif, la ville a mis en place un panel d'outils efficaces 
visant à améliorer le bien-être des habitants. Grasse s'est particulièrement concentrée 
sur une offre de logements de qualité, adaptée à ses spécificités, en mettant en place 
des dispositifs adaptés. 
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SOIREE DES REUSSITES  

La soirée des réussites est organisée par le Service 
Emploi Insertion du Pays de Grasse qui anime le dispositif 
du PLIE (Plan Local pour l’Insertion et l’Emploi) et qui a 
pour vocation d’accompagner les administrés les plus 
fragiles vers l’emploi.  
À l’occasion de la soirée des réussites, d'anciens 
bénéficiaires du PLIE ont partagé leurs témoignages. Ces 
parcours fructueux ont conduit ces bénéficiaires vers une 
situation professionnelle durable. 
Ce succès est le fruit d'une collaboration entre les 
bénéficiaires, engagés dans leur démarche, et une équipe 
de professionnels, comprenant les accompagnants du 
PLIE, mais également des entreprises, des acteurs 
sociaux, des institutions et des partenaires de l'emploi. 
 

EN BREF 

 Aménagement des locaux du CCAS permettant 
d’accueillir l’association « Les Restos du Cœur » 
dans un espace d’une surface de 134 m².  

  Réalisation de l’Analyse des Besoins Sociaux 
(ABS) par le CCAS et définition du plan d’action 
pluriannuel 2022/2026. 

 Création d’un accueil de jour au CCAS de la ville 
de Grasse dont l’objectif est d’offrir un lieu 
d’accueil et de sensibilisation au numérique pour 
tous les publics, avec la mise à disposition de trois 
ordinateurs.  

 Réalisation de la première édition du « Café de 
l’Engagement Étudiant » sur le site du Palais 
Grasse Campus.  

 Présentations de missions de bénévolat 
susceptibles d’être créditées par les 
établissements hôtes de crédits ECTS aux 
étudiants du site du Palais Grasse Campus. 

 Embauche de personnel en insertion et attention 
particulière pour l’accueil d’enfants dont les 
parents sont en insertion professionnelle par le 
CCAS de la ville de Grasse. 

CHIFFRES CLÉS 
 2 723 827,83 € représente le montant des 

subventions versées par la ville aux associations 
en 2023.  

 Plus de 60 activités proposées par l’OMRG à 
des tarifs adaptés.  

 1 500 personnes ont été concernées par le mois 
de l’ESS et plus d’une centaine d’acteurs étaient 
engagés.   

 98 nouveaux signalements d’habitats indécents 
ou indignes ont été traités et plus de 110 enquêtes 
ont été réalisées. 

 122 944 repas distribués par les Restos du 
Cœur depuis décembre 2022.  

 Plus de 2000 repas de Noël ont été offerts par la 
municipalité aux seniors de la Ville.  

 2825 permanences ont été réalisées en 2023 
pour les personnes ou familles sans enfant 
mineur à charge. 

 1002 personnes ont été soutenues dans le cadre 
du RSA dans leur insertion. 

 41 personnes sans domicile stable ont été 
accueillies à l’accueil de nuit (soit 1831 nuitées).  

 

À VENIR  
 Renforcement de la lutte contre l’habitat indigne 

avec le recrutement d’un policier municipal et d’un 
agent municipal.  

 Amélioration et simplification de l’accès aux 
signalements d’habitat indigne. 

 Réhabilitation de bâtiments, allant prioritairement 
aux étudiants, aux personnes de moins de trente 
ans en formation ou en stage, aux personnes 
titulaires d’un contrat de professionnalisation ou 
d’apprentissage.  
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LES ACTIONS 
 

POINT D’ETAPE A MI-PARCOURS DU PROJET 
ALIMENTAIRE TERRITORIAL (PAT) 

En avril 2022, fut initié le Projet Alimentaire Territorial à Grasse, dans le but d'unir tous 
les acteurs de l'alimentation autour d'importants défis : comment approvisionner le 
territoire tout en assurant à chacun un accès à une alimentation saine, durable et 
accessible ? Comment renforcer la souveraineté alimentaire du pays de Grasse face 
aux évolutions majeures, qu'elles soient économiques ou climatiques ? Après avoir 
organisé 12 groupes de travail en 2022, une restitution des résultats est désormais 
proposée. Celle-ci inclut la présentation de la stratégie du PAT ainsi qu'une 
préfiguration du plan d'action pour la politique alimentaire. 
 

LES ASSISES DE L’AGRICULTURE ET DE 
L’ALIMENTATION 
En ce temps de rassemblement annuel, propice à l'échange et à la réflexion, la ville 
de Grasse convie agriculteurs, élus et partenaires à se pencher sur les enjeux 
agricoles propres au territoire. Cette année, les préoccupations agricoles se joignent 
une fois de plus aux questions alimentaires. Suite à l'été caniculaire de l'année 2022, 
comment explorer les pistes de l'agroécologie, de la graine à l'assiette, afin d'aider 
l'agriculture à s'adapter tout en favorisant l'évolution des pratiques alimentaires, qui 
sont responsables d'un tiers des Gaz à Effet de Serre (GES) ? Un défi essentiel pour 
l'avenir durable de la région. 
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LA RESTAURATION DE LA VILLE 
DE GRASSE 
Une toute nouvelle cuisine centrale, fruit d'importants 
travaux s'étalant sur plusieurs mois, vient d'être inaugurée 
au sein de la ville de Grasse. Cette étape cruciale marque 
un partenariat solide avec Elior, chargé de la restauration 
à Grasse depuis le 1er janvier 2022. Ce qui a 
véritablement animé cette démarche et a été au cœur des 
préoccupations de l'administration municipale, c'est la 
volonté d'offrir une variété maximale de produits 
biologiques, durables et locaux. La réhabilitation de ces 
infrastructures a permis de relever ce défi avec la création 
d’une pâtisserie, d’une murisserie et d’une légumerie. 
Grâce à ces moyens modernes, les 8000 repas servis sont 
désormais principalement élaborés à partir d'ingrédients 
frais, ayant vu leurs qualités gustatives et nutritionnelles 
considérablement améliorées. 

EN BREF 
 Réalisation d’une conférence ayant pour objectif 

de mieux saisir les enjeux alimentaires et les 
actions concrètes possibles demain. 

 Livraison de fruits et légumes de qualité issus de 
l’agriculture locale sur le lieu de travail des agents 
de la municipalité.  

 Inauguration de « Route du Marché », une 
boutique permettant de rapprocher les 
producteurs de la région des habitants de Grasse. 

 Mise en place d’un marché de restauration 
collective avec une exigence sur le cahier des 
charges pour favoriser les produits locaux et issus 
de l’agriculture biologique.  

 Inauguration de l’espace de vente directe 
producteurs « Paysans de nos collines ». 

 Déplacement du Restaurant municipal permettant 
aux agents de la ville et du CCAS de bénéficier 
d’une restauration de qualité faite sur place. 

 Labélisation de la cuisine de Grasse « la pépinière 
du goût validé par le bureau Veritas ».  

 Animations dans les écoles permettent aux 
élèves de mieux connaître les produits utilisés 
pour leurs repas.   

 

CHIFFRES CLÉS 
 70 hectares de terres dédiées à l’agriculture 

sanctuarisées dans le PLU ont permis de 
favoriser l’installation de jeunes agriculteurs sur le 
territoire entre 2020 et 2023.  

 37% de produits locaux, 35% de produits bio 
et 22% de produits labélisés en 2023/2024 dans 
la restauration collective.  

 8 enfants ont bénéficié d’une prise en charge 
partielle du prix du repas à la cantine scolaire. Le 
montant total de la prise en charge est de 553 €.  

 404 chèques alimentaires, soit 3005 €, ont été 
remis par le CCAS après étude des demandes 
d’aides en commission.  

 10 colis alimentaires par mois, soit 120 colis par 
an, tous distribués en 2023, ont été mis à 
disposition du CCAS par les restos du Cœur.  

 58 inspections d’hygiène alimentaire réalisées 
dans 43 établissements alimentaires par le 
SCHS. 

 49 avis sanitaires rendus pour des projets 
d’ouverture de commerce de bouche. 
 

À VENIR  
 Conception d’un nouveau module de formation et 

d’accompagnement par le groupe Projet « Lutte 
contre le gaspillage alimentaire » sur le territoire 
du Pays de Grasse.   

 Inventaire de la connaissance sur le patrimoine 
alimentaire sur le territoire. 

 Dons aux associations d’aide alimentaire en cas 
de fermeture brutale des établissements de 
restauration collective. 
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LES ACTIONS 
 

VACCINATION 
La SCHS a mené fin 2023 une campagne de vaccination contre le papillomavirus HPV 
auprès des élèves de 5e volontaires dans les 5 collèges (Les Jasmins, Canteperdrix, 
Carnot, St Hilaire et Fenelon) du territoire communal : 104 adolescents (filles et 
garçons) ont ainsi pu être primovaccinés. Cette campagne sera finalisée en mai-juin 
2024 et ensuite reconduite chaque année en collaboration avec l’Agence Régionale 
de Santé et le Conseil Départemental des Alpes-Maritimes. 

Aussi, durant l’année 2023, le SCHS a vacciné gratuitement 28 personnes contre la 
grippe et les maladies soumises à vaccinations obligatoires.  

 

SANTE DE LA FEMME 
Au sein des maisons de santé du Plan de Grasse et Centifolia, un parcours spécifique 
a été pensé, coordonné par les médecins généralistes traitants et permettant à la 
population féminine d’être suivie à chacune des étapes de la vie. Ce dispositif 
s’articule autour de 8 grandes thématiques : la prescription et le suivi de contraception 
; l’accompagnement lors de la ménopause ; le suivi de grossesse ; la procréation 
médicalement assistée ; le dépistage des cancers liés au HPV (frottis) et des infections 
sexuellement transmissibles ; l’interruption médicamenteuse de grossesse ; le 
repérage et l’accompagnement des victimes de violences ; le dépistage et le suivi des 
pathologies représentées chez les femmes.
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MAINTIEN A DOMICILE DES 
PERSONNES AGEES  
Afin de répondre aux besoins d’information, d’orientation 
de coordination et d’évaluation, liés aux problématiques 
du vieillissement ; Le service Social en Gérontologie du 
CCAS de Grasse (en lien avec l’Equipe Mobile Gériatrique 
de Centre Hospitalier de Grasse qui assure le volet 
sanitaire) propose aux personnes âgées à domicile une 
évaluation de leurs besoins, des conseils personnalisés et 
un accompagnement à la mise en place des aides dans le 
cadre du maintien à domicile. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

EN BREF 
 Inauguration du nouveau centre de consultation 

médicale « le Medicabulum ».  
 Inauguration de la maison de santé de la 

Marigarde en juin 2023.  
 Sensibilisation au dépistage du cancer colorectal 

au Centre Hospitalier de Grasse. 
 Collecte de dons annuelle pour le Centre de 

Beauté CEW (Cosmetic Executive World) du 
Centre Hospitalier de Grasse.  

 Organisation du premier thé dansant par l’Office 
Municipal des Retraités. 

 Lutte contre l’isolement des aînés, par le biais du 
« dispositif d’animation séniors isolés vivant à 
domicile ». 

 Animation d’ateliers autour de la nutrition. 
 Proposition aux personnes âgées à domicile 

d’une évaluation de leurs besoins, de conseils 
personnalisés et d’un accompagnement à la 
mise en place des aides dans le cadre du 
maintien à domicile. 

 Organisation de l’action photographique « Un 
Jour, Un Ruban, Une Photo » dans le cadre 
d’Octobre Rose.  

 

CHIFFRES CLÉS 
 Plus de 700 coloscopies sont réalisées chaque 

année au Centre hospitalier de Grasse, qui 
assure également le suivi de 100 
rectosigmoïdoscopies et accompagne près de 
80 patients atteints de cancer du côlon. 

 679 personnes âgées sont suivies par la 
plateforme gérontologie du CCAS et 357 visites 
à domicile ont été réalisées. 

 56 séniors isolés à domicile ont bénéficié 
d’animations organisées et 195 séances 
d’animation ont été réalisées. 

 18 défibrillateurs sont installés dans les 
bâtiments de la ville et 13 défibrillateurs sont 
installés à l’extérieur.  

 69 enquêtes effectuées suite à des 
signalements concernant des dépôts sauvages, 
des écoulements d’eaux usées, des nuisances 
sonores et olfactives. 

 

À VENIR 
 Investissement de plus de 35 millions d’euros par 

l’Hôpital de Grasse pour moderniser ses plateaux 
médicotechniques.  

 Rénovation de la piscine Altitude 500 d’ici trois 
ans pour une ouverture annuelle.  

 Mise en place d’une campagne de surveillance 
de la qualité de l’air intérieur dans les 35 
établissements accueillant des enfants 
appartenant. 

 Construction d'un court de tennis par 
l’association ETENDART. 

 Renforcement des articulations avec les 
différents dispositifs gérontologiques et 
reconfiguration de la plate-forme gérontologique. 
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LES ACTIONS 
 
 

GRASSE VILLE ETUDIANTE 
Le 6 février 2023, le campus étudiant de Grasse a été inauguré, marquant ainsi un 
pas significatif dans l'irrigation du centre historique. Ce campus, nommé « Grasse 
Campus », représente un lieu majeur grâce à ses 2 amphithéâtres, ses 14 salles de 
cours, ses laboratoires multimédias et d'énergétique, ainsi que son FabLab. Quatre 
établissements-hôtes se sont déjà engagés à y dispenser leurs formations : l'ECAM-
EPMI Graduate School of Engineering, l'école d'audiovisuel EFCAM, l'ESPIM du 
groupe ISCAE et l'IDRAC Business School. Par cette initiative, la ville de Grasse 
aspire à favoriser le développement d'un environnement éducatif propice à l’acceuil 
et à l’épanouissement des jeunes résidents tout en renforçant son attractivité au sein 
du territoire. 
 

INAUGURATION DES LOCAUX DE L'EFCAM 
En 2020 la ville de Grasse a signé avec l'EFCAM, établissement supérieur privé 
spécialisé dans la formation initiale et continue aux métiers de l'audiovisuel option son, 
image, montage et post-production, la convention d'adhésion aux services de Grasse 
Campus.  
Pour permettre à l'EFCAM d'offrir des formations de qualité, la ville de Grasse a mis 
à leur disposition des locaux spacieux de 225m² proches de l'établissement Grasse 
Campus le Palais où se déroulent les cours théoriques. Des travaux de mises aux 
normes des locaux ont été réalisés avec un investissement total de 184 065 € HT dont 
62% ont été financés par la ville de Grasse (soit 114 060 €) et 38 % par l’Etat dans le 
cadre du DSIL (soit 70 005 €). L’EFCAM a ensuite pris en charge les aménagements 
intérieurs de ces locaux les transformant en un studio dernier cri et ateliers de post-
production de haute qualité. 
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CONSERVATOIRE DE MUSIQUE  
Le Conservatoire de Musique de Grasse est un 
établissement d'enseignement musical ouvert à tous, 
enfants (à partir de 3 ans) et adultes, pour des cours de 
culture musicale, de pratique vocale individuelle et 
collective et de pratique instrumentale individuelle et 
collective. Les cours sont donnés en général hors temps 
scolaire excepté pour les Classes à Horaires Aménagés 
Musicales (primaire et collège) 

Il participe au programme d’Éducation Artistique et 
Culturelle par le biais de différentes actions. Parmi elles, 
citons les Écoles Chantantes où les écoliers suivent une 
formation approfondie au chant choral. Les collégiens et 
lycéens profitent de rencontres et d’échanges autour de 
différents compositeurs, tandis que les élèves de 
maternelle et de primaire découvrent les instruments et les 
répertoires à l’occasion de concerts et spectacles 
musicaux programmés tout au long de l’année. 

EN BREF 
 Mise en place de jeux peints au sol dans la cour 

de récréation de l’école Maternelle Rose de Mai.  
 Accord sous certaines conditions, d’une bourse 

communale d’études supérieures pour les élèves 
ayant obtenu leur baccalauréat avec mention très 
bien.  

 Organisation d’une après-midi d’information sur 
les formations du territoire par l’équipe de Grasse 
Campus aux côtés des établissements-hôtes. 

 Arrivée du Centre National des Arts et des Métiers 
et de l’école de Communication SUP’DE COM sur 
le site de Grasse Campus.  

 Ouverture par l’Institut Fénelon d’un Master 
Management des Achats et Supply Chain Option 
Arômes et Parfums en partenariat avec ISIPCA 
sur le site de Grasse Campus.  

 Installation de l’Institut Européen de Sculpture à 
Grasse avec une formation en sculpture statutaire 
et l’ouverture de la 1ère année du Diplôme 
National des Métiers d’Art et du DEsign (DN 
MADE). 

 Réception de la première promotion de l’École 
Supérieure du Parfum en Master Valorisation et 
Commercialisation des plantes, parfums et 
arômes qui est un cursus prévoyant 5 années 
d’étude à Grasse. 

 Propositions aux étudiants de rencontres avec le 
monde associatif, les entreprises et le milieu 
culturel par le biais du Welcome Center.  

 

CHIFFRES CLÉS 
 4072 grassois sont scolarisés dans les 23 écoles 

de la commune.  
 220 agents de la ville sont engagés aux côtés des 

enseignants, soit 70 agents spécialisés dans les 
écoles maternelles, 28 responsables de la 
restauration, 122 agents techniques et une 
centaine d’animateurs.  

 450 étudiants peuvent être accueillis dans le site 
du Palais, inauguré en février 2023, parmi les 5 
sites que possède actuellement Grasse Campus. 

 22 établissements proposent actuellement 40 
formations du supérieur à Grasse Campus en 
Pays de Grasse. 

 Plus de 170 000 documents sont accessibles sur 
le réseau Bibliothèque & Médiathèques dont plus 
de 6 500 acquisitions en 2023. 

 374 enfants et 111 adultes ont participé à la Fête 
de la Science en octobre 2023. 

 

À VENIR 
 Organisation d’un concours d’idées en 2024 entre 

les étudiants des établissements-hôtes de Grasse 
Campus. 

 De nouveaux cursus ouvriront à Grasse campus 
à la prochaine rentrée scolaire. 
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LES ACTIONS 
 
 

FEMMES CHEFS D’ENTREPRISES 
La ville de Grasse a accueilli, aux côtés de l'Association Femmes Chefs d'Entreprises 
Cannes Côte d’Azur, une délégation de femmes chefs d'entreprises allemandes. Le 
réseau des « Femmes chefs d’entreprises » (FCE) regroupe 2000 patronnes de PME, 
TPE et entreprises artisanales, réparties au sein de 60 délégations locales, 
passionnées par le monde de l'entreprise. 

L'une des principales missions de FCE est de promouvoir une meilleure 
représentation des femmes au sein des organismes paritaires, tant au niveau national 
que local ou régional, tels que les conseils des prud’hommes, les chambres de 
commerce, les tribunaux de commerce, l'assurance maladie ou les organismes de 
formation. En 2018, une convention de partenariat a été signée entre la Communauté 
d'agglomération du Pays de Grasse et FCE Cannes Côte d'Azur, témoignant ainsi du 
désir de soutenir l'entrepreneuriat au féminin et d'accompagner les femmes chefs 
d'entreprises dans leurs prises de responsabilités au sein de la vie économique locale. 

L’EGALITE, AU LYCEE PROFESSIONNEL 
FRANCIS DE CROISSET 
Tout au long de l'année, le lycée Francis de Croisset de Grasse s'est engagé dans 
une série d'actions visant à promouvoir l'égalité entre filles et garçons. Ces initiatives 
ont favorisé le dialogue entre les élèves et les équipes pédagogiques, informé, suscité 
la réflexion et impliqué la jeunesse de la ville. Sous la direction des deux référents en 
charge de l'égalité fille-garçon, ces projets ont débuté dès la rentrée avec un atelier 
portant sur la remise en question des stéréotypes. Le 25 novembre, à l'occasion de la 
journée internationale pour l'élimination de la violence à l'égard des femmes, le lycée 
a également organisé un rassemblement dans la cour où les noms des victimes de 
féminicide ont été exposés, permettant ainsi de sensibiliser les lycéens. Ce thème a 
été au cœur de nombreuses autres initiatives tout au long de l'année, notamment avec 
le mois de l'égalité en mars 
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EGALITE ENTRE LES SEXES 
DANS LA FONCTION PUBLIQUE  
Alter Egaux est une agence spécialisée dans le conseil et 
la formation, dont la mission est d'aider les entreprises à 
instaurer l'égalité professionnelle entre les femmes et les 
hommes au sein de leurs organisations. 

La société Alter Égaux a célébré ses 10 ans sur le Cours 
Honoré Cresp au cœur de la ville de Grasse. En effet, Alter 
Égaux s'est imposée comme un partenaire incontournable 
de la Communauté d'Agglomération du Pays de Grasse 
(CAPG) au fil des années. Leur collaboration a donné 
naissance à diverses initiatives, notamment la promotion 
de la mixité des emplois et la publication d'un livret de 
sensibilisation.  

Aux côtés d’Alter Egaux, la CAPG est un membre actif du 
Club Egalité 06 depuis sa création. En 2019, le Pays de 
Grasse a signé une charte d’engagement pour une égalité 
réelle dans la fonction publique. 

RESEAUTAGE « BOUGE TA 
BOITE » 
Le Cercle Local Cannes-Grasse « Bouge ta Boite » est un 
réseau 100% féminin, qui contribue au renforcement de 
l’égalité femmes-hommes. Ce réseau s’impose comme un 
catalyseur offrant une visibilité accrue aux femmes 
dirigeantes de TPE et favorisant l’ouverture à de nouveaux 
prospects, ainsi que le développement du « business ». 

 

EN BREF 
 Attention particulière portée sur la défense de 

l’égalité homme-femme lors d’une série 
d’initiatives culturelles à Grasse.  

 Formation des professionnels Petite enfance du 
CCAS à l’égalité fille-garçon, une thématique 
importante de la charte nationale Petite enfance.  

 Traitement égal des fonctionnaires quel que soit 
leur sexe à compétences équivalentes dans la 
fonction publique.  
 

 
 
 
 

CHIFFRES CLÉS 
 15% des femmes et 1% des hommes travaillent 

à temps partiel en 2022, tandis que 14% des 
femmes et 2% des hommes occupent un emploi 
à temps non complet 

 61% des femmes et 39% des hommes sont 
représentés au sein de la collectivité sur un 
emploi permanent en 2022. La répartition se fait 
comme suit : Catégorie A - 4% de femmes et 5% 
d'hommes, Catégorie B - 8% de femmes et 9% 
d'hommes, Catégorie C - 88% de femmes et 
86% d'hommes. 
 

 
 
 
 

À VENIR 
 Projet de rencontre à Grasse en 2024, entre les 

Délégations de l'Association Femmes Chefs 
d'Entreprises de Cannes Côte d’Azur, de 
l’Allemagne et de l’Italie est en bon chemin.  
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LES ACTIONS 
 

REUTILISATION DE L’EAU DE LA PISCINE 
ALTITUDE 500  
L’eau de la piscine Altitude 500, fermée pour réhabilitation, est entièrement réutilisée. 
Afin de ne pas perdre les 2000m3 du bassin qui doivent être vidés, une vanne a été 
mise en place pour que la commune puise de l’eau en fonction de ses besoins. Ainsi 
l'eau de la piscine sert au nettoyage communal, à arroser les fleurs ou encore à lutter 
contre les incendies. 
 

DEFI FAMILLE EAU 
En juin 2023, la CAPG et le Smiage ont initié le programme intitulé « Défi Famille Eau 
». La crise de sécheresse survenue en 2022, a mis en valeur des défis majeurs sur 
Grasse. Il est apparu que l'implication des citoyens constitue le cœur de la gestion de 
crise et, plus largement, d'une politique publique de l'eau efficace. De plus, il a été 
constaté que la connaissance de la ressource en eau n'était pas suffisamment 
partagée et que les acteurs impliqués dans la gestion de l'eau pourraient avoir un plus 
grand impact s'ils coordonnaient leurs actions. Il est également primordial d'assurer 
une communication cohérente à l'échelle du périmètre, notamment lorsqu'elle 
s'adresse aux usagers. 
Pour répondre à ces enjeux, la ville de Grasse a choisi de collaborer avec le 
département des Alpes-Maritimes et la Communauté d'agglomération du Pays de 
Grasse dans le cadre du projet « Défi économies d'eau » en répondant à l'appel à 
projet « Eau et participation citoyenne » de l'agence de l'eau. 
Ce projet ambitieux vise à activer des leviers de progrès et à accélérer l'adoption 
d’écogestes par les citoyens, favorisant ainsi une approche responsable de la gestion 
de l'eau dans la ville de Grasse. 
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FACE A LA SECHERESSE  
La ville de Grasse s'engage résolument dans une 
entreprise d'exemplarité publique et de sensibilisation 
citoyenne visant à garantir le respect des restrictions 
d'usages établies. 
À cet effet, le Pays de Grasse met en œuvre un 
programme d'actions afin d'améliorer la connaissance de 
la ressource en eau sur le territoire et d'encourager 
l'adoption des bonnes pratiques par l'ensemble des 
acteurs locaux. Ces initiatives comprennent un atelier 
débat organisé à Grasse, accompagné du lancement du 
dispositif "Défi économies d'eau", porté conjointement par 
le département et le SMIAGE et une communication de 
responsabilisation destinée aux publics cibles. 
 
 

 
 
 

EN BREF 
 Mise en place d’une tarification saisonnière du 

service de l’eau. 
 Arrêt de l’arrosage automatique sur les prairies 

des espaces verts de la commune durant la 
période estivale. 

 Récupération d’eau inutilisée par les enfants du 
Multi-accueil du Peyrard et sensibilisation du 
personnel et des enfants des crèches de la ville à 
ne pas gaspiller l’eau. 

 Annulation des portes ouvertes à la ludothèque et 
absence de jeux d’eaux dans les crèches de la 
ville. 

 Désignation d’une équipe de maîtrise d’œuvre 
pour la construction d’une usine de traitement de 
l’eau potable de la Foux. 

 

CHIFFRES CLÉS 
 4 km de canalisations et de branchements ont 

été renouvelés et 7 millions d’euros ont été 
investis pour l’amélioration du réseau d’eau au 
cours des cinq dernières années. 

 5 701 057 €TTC ont été investis par le syndicat 
intercommunal des eaux du Foulon dans une 
unité de traitement des eaux du Foulon construite 
à Gourdon entre 2017 et 2022 ; 6,59 kilomètres 
de réseaux primaires ont été renouvelés pour  
11 414 205 €TTC, soit 39% du réseau aérien, et 
un total de 17,95 millions d'euros TTC ont été 
investis en 6 ans. 

 624ml de canal primaire de diamètre 500mm et 
380ml de réseau secondaire de diamètre 
350mm sur le chemin de Piéchal ont été 
remplacés pour réduire les pertes en eau. 

 96% est dorénavant le rendement du réseau 
primaire (données SISPEA 2023). 

 43 analyses sur la qualité de l’eau potable ont été 
effectuées dans des établissements de la ville de 
Grasse en 2023. 

 8% de réduction des consommations d’eau 
pendant les mois d’été en Pays de Grasse. 
 

À VENIR 
 Lancement des procédures dans le cadre de la 

construction d’une unité de traitement des eaux 
de la Foux dont la livraison est prévue en 2025.  

 Installation d’une turbine hydro électrique au 
réservoir Fourneuf d’une puissance de 18kW. 

 Mise en place d’un système d’arrosage intelligent 
pour les espaces verts communaux. 

 Réhabilitation et remise en service du réservoir 
des Adrets (2 000 m³). 

 Réalisation de travaux structurants sur les 
stations d’épuration de La Paoute et de 
Plascassier et abandon de la STEP Marigarde 
pour un montant estimatif de plus de 6 millions 
d’euros. 

 Réalisation d’un schéma directeur Eau Potable de 
la ville de Grasse. 
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LES ACTIONS 
 
 

RENOVATION DE L’ECLAIRAGE PUBLIC 
La ville de Grasse a engagé la modernisation de son parc d’éclairage. La stratégie 
établie permet très concrètement de réduire la consommation énergétique de la 
commune et de lutter contre la pollution lumineuse grâce à la mise en place d’un 
éclairage raisonné. En 2023, la Municipalité a conclu un marché global de 
performance énergétique pour une durée de 6 ans avec la société CITEOS afin de 
renouveler l'ensemble des luminaires du parc public. L’objectif est d’obtenir un 
éclairage 100% LED d’ici avril 2025, plus économe et plus respectueux de la 
biodiversité. Le calendrier d’intervention de l’entreprise a été élaboré de manière à 
maximiser rapidement les économies d’énergie. Durant la première année, la priorité 
est donnée aux voies principales et secondaires de la commune, où sont positionnés 
les luminaires les plus puissants et les plus énergivores. Au total, 5 828 luminaires 
seront renouvelés pour un montant de 2 485 612 €TTC. Les aménagements planifiés 
s’inscrivent dans le cadre de la stratégie d'éclairage raisonné établie par la commune 
dans son schéma directeur d'aménagement lumière. Cette approche vise à « éclairer 
juste », ce qui signifie là où il le faut, quand il le faut, et au meilleur coût. La puissance 
des luminaires est ajustée en fonction des exigences d'éclairement spécifiques à 
chaque voie et uniquement pendant les périodes de fréquentation sur les routes et les 
trottoirs. En dehors de ces moments, l’éclairage est éteint ou réduit au minimum. 
 

DISPOSITIF ECO-ENERGIE TERTIAIRE 
Le dispositif éco-énergie-tertiaire vise à atteindre une baisse de 60% de la 
consommation d'énergie dans tous les ensembles de bâtiments tertiaires de plus de 
1000m² cumulés d'ici à 2050 avec un premier objectif de moins 40 % en 2030. La ville 
de Grasse compte une quarantaine de bâtiments assujettis à cette réglementation. 
Les travaux effectués durant la dernière décennie et la bonne conduite des 
installations thermiques et électriques contribuent à s’approcher du premier objectif 
avec -35% d’économie déjà réalisées.

Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20240220-2024-01-DE
Date de télétransmission : 21/02/2024
Date de réception préfecture : 21/02/2024



 

18  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

ACCELERATION DE LA PRODUCTION DES 
ENERGIES RENOUVELBALES 
La loi n° 2023-175 du 10 mars 2023, également connue 
sous le nom de loi « ENR », a été instaurée dans le but de 
stimuler la production d'énergies renouvelables en France. 
Cette loi contient diverses mesures conçues pour 
encourager le développement des sources d'énergies 
alternatives, étant donné le retard accumulé dans ce 
domaine. Parmi ces mesures figurent des dispositions en 
matière de planification territoriale. La commune de 
Grasse, en collaboration avec la Communauté 
d’agglomération du Pays de Grasse et ses citoyens, a 
pour obligation d'identifier des zones « d'accélération de la 
production d'énergies renouvelables » sur leur territoire. 
Ces zones seront dédiées au déploiement des énergies 
renouvelables telles que l'éolien, le photovoltaïque et le 
gaz renouvelable. Les zones d'accélération bénéficieront 
de délais d'approbation raccourcis et de tarifs de soutien 
ajustés en fonction du potentiel énergétique local. Elles 
devront prendre en compte les caractéristiques 
spécifiques du territoire, à condition que celles-ci ne soient 
pas incompatibles avec les installations ENR. Une 
délibération de la municipalité ainsi qu'un débat au sein de 
l'établissement public de coopération intercommunale 
auquel appartient la commune seront nécessaires pour 
leur mise en place. 

 
 
  

EN BREF 

 Poursuite du plan de sobriété énergétique dans 
les bâtiments communaux. 

 Organisation d’une table ronde pour les 
entreprises sur la thématique des énergies 
renouvelables. 

 Organisation d’ateliers collectifs par les 
Compagnons Bâtisseurs sur les thématiques du 
logement et de l'amélioration du cadre de vie dont 
les économies d'énergie et le confort thermique.  

 Création d’un groupement de commandes pour la 
fourniture d’électricité et de gaz à l’échelle des 
collectivités du Pays de Grasse pour la période 
2024-2027. 

 Accompagnement de la CCI et CMA auprès des 
commerçants de la commune, dans le cadre 
d’audits énergétiques visant à réaliser des 
économies énergies. 

 

CHIFFRES CLÉS 
 80% des consommations énergétiques sont 

concentrées dans 5 villes de la CAPG dont 51% 
sur la ville de Grasse. 

 200 000 € TTC ont été alloués aux travaux 
d’amélioration de la performance énergétique 
dans les 23 écoles de la commune. 

 30% du parc d'éclairage public est concerné 
par la mesure d'extinction nocturne depuis 2020, 
opérant entre 23h et 5h, une action qui génère 
plus de 10% d’économie. 

 188 868,40 € ont été investis dans les travaux de 
modernisation de l’éclairage du stade Perdigon, 
incluant le changement de 4 mâts sur les 6 
existants. 

 65% d'économies d'énergie seront réalisées 
grâce à la modernisation de l'éclairage public, ce 
qui équivaut à une consommation annuelle de  
2 313 146 kWh, soit le besoin énergétique de 530 
foyers français. 5 828 luminaires seront 
renouvelés pour un investissement total de  
2 485 612 € TTC. 

 72% des logements grassois ont accès à la fibre 
optique.  

 

À VENIR 
 Modernisation de l’éclairage public pour un parc 

100% LED d’ici Avril 2025. 
 Extinction, d’ici avril 2025, de 44% du parc 

d’éclairage chaque soir entre 23h et 5h, soit 550 
points lumineux de plus par rapport à la situation 
actuelle.  

 Projet d’installations photovoltaïques sur la base 
sportive de la Paoute. 

 Réalisation par la CAPG d’un Schéma Directeur 
des Energies Renouvelables afin d’affiner le 
potentiel de production d’énergie propre sur 
l’ensemble du Pays de Grasse. 

 Coordination par la CAPG d’un groupement pour 
répondre à l’appel à projet Fonds Chêne 
concernant la rénovation énergétique des 
bâtiments publics tertiaires des collectivités.
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LES ACTIONS 
 
 

INNOVAGRASSE 
La pépinière d’entreprises InnovaGrasse du Pays de Grasse est conçue pour soutenir 
les sociétés innovantes en favorisant leur croissance, tout en renforçant la filière 
historique de la parfumerie grâce à des activités connexes et complémentaires.  
Accueillir, héberger et accompagner les créateurs d’entreprise qui développent une 
activité innovante à forte valeur ajoutée, telle est la mission d’InnovaGrasse, une 
structure créée en 2010. La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse est 
l’une des premières collectivités des Alpes-Maritimes à se doter d’un tel outil. Cette 
pépinière d’entreprise est un écosystème entièrement dédié aux sciences de la vie, 
un porteur de synergies qui construit des ponts entre le monde universitaire de 
l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’entrepreneuriat. 
 

 

RISQUES PSYCHOSOCIAUX 
Les indicateurs de risques psychosociaux ont été présentés à nouveau en Comité 
Social Territorial du 19/09/2023. Un travail plus ciblé a également fait l’objet, en 2023, 
d’un travail plus approfondi concernant en particulier le Service de la Vie Scolaire. 
Des actions de formation ont été mises en place à destination de ce service en 
fonction des besoins. En 2023, notamment, des formations en intra ont été organisées 
sur « les techniques manuelles de nettoyage » ou encore sur les « normes HACCP ».  
En 2024, ces formations sont à nouveau organisées et de nouvelles formations à leur 
destination vont également être mises en place telle qu’une formation sur « L’usure 
professionnelle » ou encore sur « Les gestes et postures » à l’attention de l’ensemble 
des agents de ce service. 
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FORMATIONS  
Au sens général, des actions de formation ont été 
organisées en intra sur la ville de Grasse tout au long de 
l’année 2023, suite à la reprise post-Covid, tout en 
s’appuyant sur le plan de formation pluriannuel, en 
collaboration notamment avec le CNFPT, en fonction des 
besoins émanant des différents services mais aussi en 
fonction de la politique de formation de la ville. 
Ce qui permet de répondre et de former de manière plus 
étendue l’ensemble des agents de la collectivité en 
fonction des différentes demandes de formation, que cela 
soit à l’échelle de la collectivité mais aussi à celle des 
services. Par exemple, sur l’année 2023, mise en place de 
plusieurs formations : « L’entretien professionnel », « La 
gestion des conflits en situation d’accueil »,« Les 
techniques de consolidation en orthographe et 
grammaire». 
 
 

EN BREF 
 Lancement place aux herbes d’un projet de 

redynamisation commerciale avec la rénovation 
de 10 locaux commerciaux. 

 Développement des marchés hebdomadaires et 
des nocturnes estivales.  

 Mise en place d’une politique de stationnement 
incitative lors de manifestations municipales.  

 Organisation de permanences du Pôle Emploi et 
du PLIE au Centre Communal d’Action Sociale. 

 Mise à l’honneur à l’occasion du salon national 
des entreprises publiques locales de la SEM 
Foncière Pays de Grasse Dynamiques et de la 
SPL Pays de Grasse Développement dans le 
cadre d’Action Coeur de Ville.  

 Labélisation « Territoire d'industrie » de la 
Communauté d'agglomération du Pays de 
Grasse.  

 Edition d’un guide à l’attention des professionnels 
du tourisme pour la commercialisation des visites 
de groupes.  

 

CHIFFRES CLÉS 
 800 personnes ont été accueillies par le PLIE 

(Plan Local pour l’Insertion et l’Emploi) en 2022 et 
un accompagnement individuel renforcé a été 
proposé à plus de 451 bénéficiaires sur les 23 
communes du pays grassois. 126 nouvelles 
entreprises ont rejoint la communauté des 
entreprises du PLIE et 1880 mises en relation 
ont été enregistrées. 

 80 personnes étaient présentes à la première 
soirée des Réussites organisée par le PLIE du 
Pays de Grasse. 

 54 chercheurs d'emploi et 14 entreprises ont 
participé à l'organisation d'entretiens de 
recrutement. 

 342 agents ont suivi au moins une action de 
formation en 2022, ce qui représente 41% des 
agents de la collectivité. 

 5 entreprises issues d’InnovaGrasse ont intégré 
l’hôtel d’entreprises GrasseBIOTECH et y 
continuent leur développement. En 2022, les 
entreprises accompagnées par InnovaGrasse 
totalisent un chiffre d’affaires cumulé de  
3,6 millions d’euros et ont créé 103 emplois. 

 6 ateliers éco réalisés par la CAPG sur la 
transition énergétique et écologique dans les 
entreprises.  

 Une centaine de commerces ouverts en 2023. 
 

À VENIR 
 Elaboration d’une feuille de route sur la durée du 

programme 2024/2027 avec les priorités de 
développement locales : formation, compétences, 
innovation et transition écologique. 

 Renouvellement de certaines formations sur 
l’année 2024 par la Direction des Ressources 
Humaines de la Ville et mise en place de 
nouvelles formations .
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LES ACTIONS 
 
 

POSE DE LA PREMIERE PIERRE DE LA BOUCLE 
COMMERCIALE 

L'inauguration récente de la médiathèque Charles Nègre et du Campus a marqué une 
étape importante dans la requalification et l'embellissement du centre historique de 
Grasse. Une démarche méthodique, progressive et résolue est mise en place pour 
faire de Grasse un endroit toujours plus agréable à vivre.  D'importants 
investissements sont en cours de réalisation, notamment la construction d'une 
résidence étudiante de 77 logements dans l'ancienne prison, ainsi qu'un projet 
immobilier nommé îlot Médiathèque Sud, prévoyant des habitations et de nouveaux 
espaces de vie dans le centre historique (17 logements dont 10 à destination des 
étudiants, 1 tiers lieu et une surface commerciale de l’ordre de 232 m²). L'objectif est 
d'attirer des familles et des étudiants en leur offrant des habitats de qualité et 
accessibles au cœur de la vieille ville qui continue sa transformation. Aujourd'hui, la 
ville poursuit ses efforts de renouveau en lançant un nouveau projet de 
redynamisation sur la place aux herbes avec la réhabilitation de commerces. Cette 
initiative s'inscrit dans une vision globale pour faire de Grasse un lieu de vie toujours 
plus attractif et durable. 
 

TABLE RONDE DECARBONATION  
La ville de Grasse a reçu des invités spéciaux pour une table ronde sur les enjeux de 
la décarbonation dans l’industrie de la parfumerie. La décarbonation de l’industrie, 
fleuron historique du Pays de Grasse, revêt une importance capitale dans la transition 
énergétique et écologique de la ville. Celle-ci vise le soutien et la valorisation de cette 
filière tout en établissant un juste équilibre entre développement économique et 
préservation de l’environnement.  
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RECONVERSION DE SITES 
EMBLEMATIQUES GRASSOIS 
Labellisée « Action Coeur de ville », la ville de Grasse a 
été retenue pour participer à la 2ème session de la 
démarche nationale « Réinventons nos coeurs de villes ». 
À travers ce dispositif, la commune a lancé fin février deux 
appels à manifestation d’intérêt auprès d’investisseurs 
publics et privés en vue d’engager la reconversion de deux 
sites emblématiques grassois : l’îlot Niel, situé dans le 
centre et l’îlot Cauvi-Prouvé, implanté à proximité de la 
gare SNCF ainsi que sur la rue droite et rue Marcel 
Fournet, ainsi que 10 cellules commerciales mises en 
travaux par la SPL Pays de Grasse développement. Par 
la suite, un Appel à Manifestation d’intérêt (AMI) permettra 
d’identifier dix futurs preneurs de lots.  
Cette procédure invite les investisseurs privés et les 
groupements à proposer des concepts novateurs pour 
réinvestir les zones ciblées, avec une prise en compte des 
orientations souhaitées par la collectivité. Le but est de 
redonner vie à ces lieux symboliques qui ont participé à 
l’essor industriel de la cité des parfums et qui sont 
aujourd’hui abandonnés ou sous-exploités, alors même 
que leur positionnement stratégique leur confère un atout 
majeur pour rendre toujours plus attractif le territoire. 
 

EN BREF 

 Restauration de l’ancien Palais Épiscopal avec le 
lancement de la seconde phase en 2023. 

 Réfection du mur de soutènement dans le quartier 
de la Gare.  

 Déploiement au sein de la CAPG de la solution 
Open Data, proposée par la société Terre de 
Données, permettant d’offrir une vision globale du 
territoire dans le cadre de l'étude d'un projet. 

 Etude chromatique des façades de la commune 
par un architecte coloriste afin d’éditer un 
nuancier à intégrer au PLU. 

 
 

CHIFFRES CLÉS 
 127 façades ont été réhabilitées depuis 2016, 

représentant un engagement financier de plus de 
376 200 € pour la ville de Grasse.  

 41 façades ont été traitées en 2023. 
 18 immeubles sont en cours de travaux au 31 

décembre 2023.  
 

À VENIR 
 Transformation de l’ancienne prison de Grasse en 

résidence étudiante comptabilisant 77 logements 
meublés et hyperfonctionnels en 2025.  

 Requalification d’îlots anciens situés dans le cœur 
de la cité afin d’agir simultanément sur l’habitat 
insalubre, la vacance des locaux et la 
requalification urbaine.  

 Rénovation de 200 façades d’ici 2026.  
 Création de 6 logements conventionnés avec le 

bailleur UNICIL (fin des travaux de gros œuvre) 
d’ici la fin de l’été 2024 en vue de la livraison de 
l’îlot Sainte Marthe 2 aux futurs résidents vers fin 
2025. 

 Lancement de la tranche 2 de la boucle 
commerciale dans le cadre du NPNRU (10 
nouvelles cellules commerciales en cours 
d’identification).  

 Avancement des études des îlots Roustan et 
Placette en vue d’une programmation vers 2026 / 
2027. 
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LES ACTIONS 
 
 

LA POLITIQUE DE LA VILLE  
La « Politique de la Ville » est une politique partenariale impliquant de nombreux 
acteurs : l’État, la CAF, les collectivités locales, les associations, les bailleurs sociaux 
et les habitants. L’objectif est de financer, piloter et coordonner plusieurs dispositifs et 
actions visant à réduire les inégalités entre les territoires, revaloriser les quartiers les 
plus en difficulté et favoriser l’égalité des chances pour tous les citoyens.  
L’outil principal de la politique de la Ville est le Contrat de Ville qui constitue un cadre 
contractuel et opérationnel destiné à soutenir des projets en faveur des quartiers 
prioritaires. Celui-ci est cofinancé par l’État, la CAPG, la ville de Grasse et la CAF des 
A-M. 
 

LES PERMANENCES DU COMMERCE  
Un accompagnement personnalisé est proposé pour les Grassois désirant ouvrir un 
commerce ou faire évoluer leur établissement commercial. Pour ce faire, des 
permanences mensuelles à la Maison du Patrimoine, en collaboration avec la Maison 
du Commerce sont proposées. L’objectif de ces temps informatifs est de guider les 
commerçants et porteurs de projets dans leurs démarches et la complétude des 
dossiers de mise aux normes, de réalisation de travaux voire d’ouverture, notamment 
dans les secteurs concernés par une règlementation soumise aux avis de l’Architecte 
des Bâtiments de France. 

Ces temps informatifs permettent également d’avoir accès facilement aux différents 
services intervenants : Maison du Patrimoine, Maison du Commerce, Enseignes, 
Urbanisme, Hygiène, Commerce/Domaine public commercial et la SPL Pays de 
Grasse Développement. 

Sur rendez-vous, les permanences peuvent être complétées par des ateliers ludiques 
pour comprendre les différents types de Cerfa, la réalisation d’un croquis côté, le 
vocabulaire spécifique architectural, la description des matériaux ou encore la 
chronologie des actions à mener. Véritable outil d’aide personnalisé, cette nouvelle 
démarche est un atout pour tous les commerçants ou futurs commerçants. 
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MISE A DISPOSITION DU 
MATERIEL DE LA BANQUE DU 
NUMERIQUE 
La communauté d’agglomération du pays de Grasse 
(CAPG) a signé une convention de mise à disposition du 
matériel de la Banque du Numérique afin de fournir du 
matériel reconditionné et des moyens d’accès au 
numérique aux habitants et partenaires sociaux du Pays 
de Grasse. 
Le territoire de la CAPG a compris l’importance de 
l’inclusion numérique et a créé des lieux d’inclusion dans 
les quartiers, dans les zones rurales et les espaces 
publics. Un nouveau Médiateur Numérique a également 
été accueilli. 

 

 
 
 
 
 
 
 

EN BREF 

 Mise en place d’un dispositif de recueil mobile, 
permettant aux Grassois et habitants du Pays de 
Grasse dans l'incapacité de se déplacer d’établir 
leur carte d’identité nationale. 

 Tarification sociale des droits annuels 
d’inscription et gratuité pour les nouveaux élèves 
CHAM au conservatoire de la ville de Grasse. 

 Accompagnement des étudiants dans leur 
parcours de soins par la Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie, la CAF et le CROUS. 

 Présentation de 50 œuvres réalisées par des 
habitants dans le cadre de l’exposition «ensemble 
contre les discriminations». 

 Association du DESR (Développement de 
l’Enseignement Supérieur et de la Recherche) au 
service de l’Emploi-Insertion-Économie Sociale et 
Solidaire pour amener les étudiants de Grasse 
Campus à s’engager dans les associations du 
territoire.  

 Organisation d’un ciné-débat citoyen afin de 
questionner, à partir de nombreux témoignages, 
l’engagement citoyen et ses motivations.  

 Célébration de FestiSol, un festival des solidarités 
sur la thématique de la diversité : un atout pour la 
solidarité.  

 Présentation à l’occasion de la journée nationale 
des aidants, du guide de solidarité en ligne. 

 Accueil de familles ukrainiennes sur la ludothèque 
et le LAEP par le CCAS de la ville de Grasse. 

 

CHIFFRES CLÉS 
 23 actions ont été financées par le contrat de ville 

en 2022, portées par 21 associations 
partenaires et bénéficiant à 3 910 habitants des 
quartiers prioritaires, pour un montant de plus de 
450 000 €. 

 9 enfants en situation de handicap ou suivis au 
CAMSP ont été accueillis par le CCAS. 

 19 élèves à l’école primaire et 6 collégiens admis 
en Classes à Horaires Aménagés Musicales ont 
bénéficier de la gratuité au conservatoire de la 
ville.  

 12 porteurs de projets ont été accompagnés 
une fois par mois grâce aux permanences du 
commerce. 

 5,02 % des agents de la ville de Grasse 
présentent un handicap en 2022 pour un effectif 
total en équivalent temps plein de 867,84. 

 6 personnes employées auprès de l’AFPJR 
pour le nettoyage des locaux de la Cuisine 
centrale et 4 personnes pour la préparation des 
repas. 

 20 évènements, 100 acteurs et plus de 1500 
visiteurs comptabilisés à l’occasion du mois de 
l’ESS.  

 

À VENIR 
 Travail sur le futur Contrat de Ville 2024-2030 

pour lequel une instance démocratique est 
pleinement associée.  
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LES ACTIONS 
 

SESSIONS « SENSIBILISATION SECURITE 
ROUTIERE » 

La ville de Grasse organise des actions afin de promouvoir une culture de prévention 
au sein de ses services et entrainer une diminution du risque professionnel. Cet 
objectif doit permettre aux agents de mieux apprécier les dangers auxquels ils sont 
potentiellement exposés dans l’exercice de leurs missions. 

À cette fin, dans le cadre plus spécifique de la prévention du risque routier, la G.M.F 
propose des demi-journées de sensibilisation. Tous les agents conduisant à des fins 
professionnelles sont invités à participer à une session de formation. 

Les 4 thématiques suivantes sont abordées : l’éco-conduite, le permis et ses nouvelles 
règles, le téléphone portable et le constat amiable. 

 

SEM FONCIERE PAYS DE GRASSE 
DYNAMIQUES 
Afin de renforcer la politique d’attractivité du Pays de Grasse et de redynamiser le 
centre-ville grassois, un outil opérationnel de restructuration des locaux commerciaux 
a été mis en place, la Société d’Économie Mixte (SEM) foncière Pays de Grasse 
Dynamiques. 

Pour Grasse, la SEM foncière va permettre d’acquérir des locaux et des espaces en 
centre-ville, de les réhabiliter si besoin, en vue d’y installer des entreprises et des 
commerces. L’objectif de la SEM foncière Pays de Grasse Dynamiques est d’agir 
notamment en faveur de l’implantation de franchisés au sein des surfaces qui étaient 
occupées auparavant pour certaines par des établissements bancaires et qui sont 
aujourd’hui vacantes.  
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TRAVAUX ACCUEIL DE NUIT AU 
CCAS ET OUVERTURE D’UN 
ACCUEIL DE JOUR 
La ville de Grasse a réalisé des travaux de rénovation, 
pour un montant de 192 000 euros dans les locaux du 
CCAS. Ces travaux incluent la mise en place d’une 
nouvelle cuisine, l’installation de caméras de vidéo-
surveillance et d’un tableau de détection incendie ainsi 
que le rafraîchissement de certaines peintures. La 
restauration de ces locaux permet au CCAS la mise en 
place d’un accueil de nuit permettant d’héberger 12 
hommes, sans contrainte de temps. 
Cet accueil de nuit complète l’accueil de jour, qui a ouvert 
ses portes en début d’année 2023. En effet, l’accueil de 
jour offre de nombreux ateliers collectifs permettant par 
exemple d’appréhender l’outil numérique, de rompre 
l’isolement au moyen d’un café social ou encore des 
groupes de parole. 
 
 

EN BREF 

 Diffusion de l’enquête « Engagements Quartiers 
2030 » à l’intention des Grassois afin de 
construire un projet de quartier cohérent dans le 
cadre de la prochaine génération des contrats de 
ville.  

 Initiation d’enfants et d’adolescents aux karts et 
trottinettes électriques, au massage cardiaque 
avec les pompiers et à la sécurité routière 
(lunettes d’alcoolique, réflexomètre etc.).  

 Remise à neuf par le désamiantage des locaux et 
la réalisation de travaux de plomberie, de 
peinture, d’électricité et de ventilation dans la 
cuisine de la salle du restaurant La Rotonde. 

 Mise en sécurité de la route de Pégomas dans le 
quartier de Saint-Antoine. 

 Interventions pour sécuriser la voirie, protéger les 
piétons et renforcer la signalétique dans différents 
quartiers de la ville.  

 Réaménagement du giratoire des 4 chemins, 
anciennement composé d’une fontaine pour un 
projet paysager et identitaire de grande qualité, 
ne nécessitant quasiment pas d’eau. 

 Restructuration urbaine de l’îlot Sainte Marthe 2, 
labellisé Bâtiments Durables Méditerranéens.  

 

CHIFFRES CLÉS 
 77 logements prendront place dans l’ancienne 

prison de Grasse après un investissement privé 
de plus de 5 millions d’euros. 

 Plus de 4 millions d’euros d’investissement 
avec l’opération îlot Médiathèque Sud. 

 Près d’1 800 000 € ont été investis depuis 2014 
pour moderniser les parcs de stationnement de la 
Régie des Parkings Grassois.  

 100 contrôles réalisés par l’Office National des 
Forêts pour vérifier le respect des règles de 
débroussaillement sur Grasse. 

 4 demi-journées d’actions de prévention sur la 
sécurité routière ont été proposées à l’ensemble 
des agents de la collectivité. 

 418 561 € alloués en travaux en 2023 pour les 
écoles de la ville.  

 864 000 € TTC attribués à la réfection du terrain 
de rugby. 
 

À VENIR 
 Création de l’échangeur de la Paoute dont la 

livraison est prévue en juin 2024. 
 Requalification du boulevard Maréchal Leclerc et 

fin de la première phase en avril 2024. 
 Restauration de l’Hôtel de Ville et réception de la 

phase 2 en septembre 2024.  
 Renouvellement en 2024 des actions de 

prévention à la sécurité routière.  
 Modernisation du Centre Hospitalier de Grasse.
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LES ACTIONS 
 
 

BORNES DE RECHARGE POUR VEHICULES 
ELECTRIQUES  
L’année 2023 est marquée par le cinquième anniversaire du réseau de bornes de 
recharge pour véhicules électriques de Cap Azur, « Wiiiz », en partenariat avec la 
Communauté d'Agglomération Sophia Antipolis (CASA), le Pays de Grasse (CAPG), 
et Cannes Lérins (CACPL) et depuis 2022, la Communauté de communes Alpes 
d’Azur (CCAA) et Esterel Côte d’Azur Agglomération (ECAA) ont rejoint le groupement 
de commandes initial. Depuis sa création, au fil des années, l'utilisation de ces bornes 
s'est décuplée, passant de 9 469 charges annuelles à 73 152, soit une multiplication 
par sept de l'utilisation de ces infrastructures de recharge. Cette utilisation accrue a 
représenté près de 9 millions de kilomètres parcourus en véhicules électriques en 
2022, contribuant ainsi à l'économie de 1 153 tonnes de CO2. 
Concernant le Pays de Grasse, le réseau de bornes Wiiiz s'étend progressivement. 
Actuellement, 72 bornes sont opérationnelles. Cela signifie qu'après cinq années 
d'existence, le réseau Wiiiz couvre l'intégralité des 23 communes du Pays de Grasse, 
incarnant ainsi un pas de géant vers un avenir plus propre et plus durable. 

 

SENSIBILISATION DES ECOLIERS  
Le dispositif « Watty à l’Ecole » est une action éducative sur les économies d’énergie 
et d’eau proposée à de nombreuses classes de cycle 3 dans tout le territoire Cap 
Azur.  
Concernant le Pays de Grasse, en 2023, l’école Antoine Maure de Magagnosc, a 
remporté le prix national pour son projet éducatif « Jeu de l’Oitty ». Ce jeu sera bientôt 
déployé dans les centres de loisirs de la CAPG. La CAPG possède également d’autres 
dispositifs axés sur l’Education au Développement Durable notamment sur l’eau, la 
biodiversité et les risques majeurs.   
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REMPLACEMENT DU 
REVETEMENT SYNTHETIQUE 
DU STADE DE LA BASTIDE 
 
La ville de Grasse a remplacé la pelouse synthétique en 
fin de vie du stade de la Bastide.  
Ce nouveau revêtement est de qualité supérieure, 
labellisé « World Rugby » mais également respectueux de 
l’environnement. Cette pelouse novatrice est remplie de 
graines de maïs. Ainsi, le stade de la Bastide devient le 
premier stade en France à bénéficier de ce remplissage 
écoresponsable, entièrement fabriqué en France grâce au 
broyage des tiges de maïs. Les travaux sont financés par 
la CAPG avec un investissement total de 864 000 € TTC 
dont 403 258 € financés par l’Etat au titre de la Dotation 
de Soutien à l’Investissement Local. 
 
 

EN BREF 

 Mise en place d’un nouveau réseau de transport 
en commun depuis le 1er janvier 2023, avec le 
projet d’acquisition de bus électriques et l’objectif 
de créer un nouveau dépôt de bus. 

  Location de 2 fourgonnettes 100% électrique 
neuves pour le service des ateliers municipaux.  

 Dépôts et dons de vêtements pour nourrissons 
organisés à la crèche du Petit Paris.  

 Organisation de dons de vêtements et de jouets à 
disposition des familles en crèche par le CCAS.  

 Mise en place d’un atelier "Apéro Brico-vélo", pour 
apprendre comment réparer une crevaison.  

 Dématérialisation du courrier via une interface 
maison et dématérialisation des actes 
réglementaires via un logiciel métier au service de 
la Gestion du Domaine Public (GDP) de la ville.  

 Réduction du nombre de pages du magazine 
Kiosque à 40 pages afin de maintenir un coût 
constant d’impression du magazine tout en 
réduisant son impact écologique. 

 

CHIFFRES CLÉS 
 12 classes grassoises sont inscrites dans le 

parcours « Watty à l’école », soit 285 élèves 
sensibilisés pendant l’année scolaire 2022/2023. 

 21 classes grassoises soit 588 élèves ont été 
sensibilisés sur la thématique des déchets 

 150 000 €/an investis par la CAPG pour doter le 
territoire du Pays de Grasse d’un réseau optimal 
de bornes de recharge électrique WiiiZ.  

 33 lignes scolaires du réseau Sillages 
desservent l’ensemble des établissements du 
Pays de Grasse. 

 3100 tonnes de verre sont collectées chaque 
année dans le Pays de Grasse grâce au dispositif 
Cliiink. Pour chaque tonne de verre collectée, 
3,05 € sont versés à la ligue contre le cancer. Un 
chèque de 9354 € a été versé par le Pays de 
Grasse en 2022. 
 

À VENIR 
 Projet d’acquisition de tablettes numériques au 

format A4, par le conservatoire, ce qui permettrait 
d’éviter un grand nombre de photocopies. 

 Construction et mise en service en 2025 par 
Moventis d’un nouveau dépôt de bus à faible 
impact environnemental sur Grasse destiné à 
accueillir une centaine de bus. 

 Ouverture en février 2024 de la maison de la 
Mobilité du Pays de Grasse pour répondre aux 
attentes des administrés et visiteurs en termes de 
déplacements. 

 Optimisation de l’impression des supports de 
communication de la ville.
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LES ACTIONS 
 
 

LABELLISATION « TERRITOIRES ENGAGES 
POUR LA TRANSITION ECOLOGIQUE » 
En 2023, la CAPG a obtenu le niveau 2 étoiles de la labellisation « Territoires Engagés 
pour la Transition Ecologique – Climat Air Energie (CAE) ». Cette reconnaissance 
prouve donc l’efficacité de sa politique CAE et de l’atteinte d’au moins 35% des 
critères multi sectoriels du label.  
Le Plan Climat de la collectivité a été construit sur la base du catalogue du programme 
« Territoires Engagés pour la Transition Ecologique – Climat Air Energie » (ex 
CIT’ERGIE). Son programme d’actions pour les 6 années à venir vise à améliorer la 
prise en compte de l’adaptation et de l’atténuation au changement climatique. 
L’atteinte de certains objectifs du label relève de la compétence communale. A ce titre, 
le niveau maximum atteignable par la Communauté d’Agglomération du Pays de 
Grasse est le niveau 4 étoiles (sur 5). La CAPG a obtenu une note de 41.3% sur la 
base du label TETE-CAE pour sa première demande de labellisation. 
 

TRAJECTOIRES 4A : ADAPTER, ANTICIPER, 
ARTICULER, AJUSTER 
Partenariat entre la CAPG, le CNRS, l’université de Nice et l’ADEME afin de concevoir 
des outils d’aide à la décision concernant la planification urbaine permettant 
d’atteindre les objectifs de résilience climatique, le projet « Trajectoire 4 A – Adapter, 
Anticiper, Articuler, Ajuster » vise à - appréhender à différents horizons de temps, et 
sur les différents espaces de son territoire, les impacts des actions programmées dans 
les documents d’urbanisme et dans les plans-climat,  
- articuler de manière concrète les urgences à court terme, les actions à moyen terme 
et les plans à plus long terme,  
- réajuster, si besoin, la stratégie et les actions programmées, en tirant les 
enseignements des résultats des simulations prospectives menées à l’échelle de la 
CAPG, de concert avec les élus et les représentants des services concernés par la 
démarche. 
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PREVENTION DES 
INONDATIONS 
Le dispositif de prévention inondation "ALABRI en Pays de 
Grasse" permet aux propriétaires privés, publics et aux 
entreprises et activités agricoles de 12 communes du pays 
de Grasse dont la ville de Grasse, la réalisation gratuite de 
diagnostics de vulnérabilité des biens envers le risque 
inondation. Au total, 2210 propriétaires fonciers du bassin 
versant de la Siagne sont concernés par ce dispositif 
d'accompagnement. Le dispositif vise ainsi à : faire 
prendre conscience aux bénéficiaires du risque 
inondation, de leur vulnérabilité et de celle de leur bien ; 
transmettre les comportements qui sauvent en cas 
d’événement hydrométéorologique à risque ; réaliser les 
travaux de réduction de la vulnérabilité du bâti nécessaires 
; obtenir des financements auprès de l’État et à limiter les 
délais de retour à une situation normale. 
 
 

EN BREF 
 Stabilisation voire renfort du nombre d’arbres 

implantés lors de chaque projet de requalification 
de voirie.  

 Partenariat entre la ville de Grasse et le garage 
Jean Cauvin, une entreprise locale de la ville. A 
chaque voiture vendue par le garage Jean 
Cauvin, un végétal sera planté sur la commune.  

 Adhésion du Pays de Grasse au dispositif annuel 
de lutte contre le frelon asiatique. 

 Encouragement à la mobilité active et état des 
lieux des initiatives proposées par la CAPG lors 
de la semaine de la mobilité.  

 Prise en charge du covoiturage depuis septembre 
2020 par la CAPG avec l’application Klaxit. Les 
passagers se voient offrir leurs trajets domicile-
travail tandis que les conducteurs peuvent 
percevoir 1,5 € par trajet.  

 Covoiturage privilégié lors de formations 
communes avec d’autres services du CCAS de la 
ville de Grasse.  

 

CHIFFRES CLÉS 
 73 Vélos à Assistance Electrique (VAE) sont 

disponibles à la location à La Bicyclette du Pays 
de Grasse, contre 33 en 2020. Le montant de la 
location est de 32 € par mois pour les habitants 
et/ou actifs du Pays de Grasse. 

 461 vélos à assistance électrique ont été loués 
entre 2020 et 2022.  

 Une quarantaine d’agents et deux élus de la 
ville de Grasse ont été sensibilisés aux enjeux 
climatiques par à la Fresque du Climat. 

 2 classes de CM2, totalisant 45 élèves, ont été 
sensibilisées à la qualité de l'air intérieur et 
extérieur grâce au dispositif scolaire "les jeunes 
sentinelles de l'air". 

 

À VENIR 
 Plus de 50% des kilomètres effectués sur le 

réseau urbain sera électrique en 2026. 
 Projet visant à re-végétaliser les extérieurs des 

structures Petite enfance du CCAS de la Ville de 
Grasse.  

 Accompagnement des projets de végétalisation 
des devantures commerciales en transversalité 
avec les services de la CAPG, de la ville et 
associations. 

 Inauguration de l’exposition « Nature d’ici ! 
Trésors de biodiversité à Grasse » le 16 avril 2024 
afin de promouvoir l’Atlas de la Biodiversité 
Communale (ABC).  

 Finalisation du Plan Climat Air Energie Territorial 
2024-2029 que la CAPG a co-construit avec les 
acteurs et partenaires du territoire.  
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LES ACTIONS 
 
 

REDUCTION DE DECHETS PRODUITS  
Le SMED a développé un programme d’actions de prévention avec l'ensemble des 
acteurs afin de réduire les quantités de déchets produites sur son territoire pour les 6 
prochaines années. Il repose sur plusieurs axes d'actions : sensibiliser à une 
consommation responsable, valoriser et réduire les quantités de déchets verts, réduire 
les déchets ménagers assimilés des acteurs économiques, encourager la démarche 
de sensibilisation sur la réduction des déchets. 

 

MALLETTE ZONES HUMIDES 
L'outil pédagogique intitulé "Zones Humides" se compose d'une mallette comprenant 
neuf fiches thématiques, une expérience scientifique, ainsi que la possibilité de 
réaliser une visite sur le site du lac Valentin à Valderoure (avec les frais de transport 
pris en charge par l'établissement scolaire). En outre, une alternative consiste en une 
intervention en classe par une animatrice environnement du CEN PACA, visant à 
répondre aux questions suscitées par la diffusion du film en classe et à faire découvrir 
le métier du petit naturaliste. Au cours de l'année scolaire 2022/2023, neuf classes à 
Grasse ont bénéficié de cette mallette, permettant ainsi de sensibiliser 244 élèves. 
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DISPOSITIF SCOLAIRE  
« ECOLE DE L’EAU ET DE LA 
BIODIVERSITE » 
Le dispositif scolaire « école de l’eau et de la biodiversité 
» a permis de sensibiliser 4 classes grassoises soit 101 
élèves. Ce dispositif comprend 3 séances en classe avec 
un animateur environnement de l’association 
Méditerranée 2000 sur la thématique de l’eau et de la 
biodiversité, l’animateur s’adapte en fonction du projet de 
classe ou de l’établissement scolaire. 

 

EN BREF 
 Changement de la vaisselle des enfants de la 

crèche du Peyrard en faveur d’une vaisselle 
écoresponsable : couverts en inox, assiettes en 
porcelaine et gobelets en verre. 

 Mise en place de bacs gastronormes sur toutes 
les écoles afin d’éviter au mieux les barquettes en 
plastique. 

 Acquisition de gourdes pour les élèves de la ville. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

CHIFFRES CLÉS 
 4 classes grassoises soit 112 élèves ont été 

sensibilisés au cycle de l’eau.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

À VENIR 
 Suppression à terme de toute vaisselle plastique 

au profit de vaisselle écoresponsable (verre, 
inox), dans les structures dédiées à la petite 
enfance du CCAS de la ville de Grasse.  

 Ajout des zones humides dans la prochaine 
modification du Plan Local d’Urbanisme (PLU) 
afin de protéger ces espaces sensibles de 
l’urbanisation et de l’imperméabilisation des sols. 

 Insertion en annexe du PLU du porter à 
connaissance des zones humides identifiées sur 
le territoire de Grasse par le Département afin de 
distinguer leurs caractéristiques en corrélation 
avec la protection règlementaire adéquate. 
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LES ACTIONS 
 
 

AUGMENTER LES PROTECTIONS 
REGLEMENTAIRES DE LA NATURE EN VILLE 
Modification N°1 du PLU pour augmenter les protections réglementaires de la nature 
en ville. 
L’objectif est la création et la mise en valeur des espaces de « nature en ville » sur les 
secteurs d’urbanisation intense et le tissu urbain pavillonnaire de la commune au titre 
de la préservation des continuités écologiques et de la protection des paysages 
agrestes emblématiques de la commune. 
Création de 3 emplacements réservés, pour des espaces verts aménagés, type 
square (400 m², 300 m², 4200 m²) 
 

TABLE RONDE - OBJECTIF ZAN 
A l’occasion d’une table ronde, les architectes proposent leurs ressources et leur 
savoir-faire afin d'accompagner les élus dans les défis annoncés par la Loi Climat et 
Résilience, notamment l'objectif ZAN « Zéro Artificialisation Nette » des sols pour 
2050. 
L'aménagement du territoire, et plus particulièrement l’artificialisation des sols, 
représente une préoccupation majeure. La réduction des consommations foncières 
est une priorité du Schéma de Cohérence Territoriale approuvé unanimement en mai 
2021, à l’échelle des agglomérations du Pays de Grasse et de Cannes Pays de Lérins. 
 
 
 
 
 

 

Accusé de réception en préfecture
006-210600698-20240220-2024-01-DE
Date de télétransmission : 21/02/2024
Date de réception préfecture : 21/02/2024



 

34  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

LA FABRIQUE PROSPECTIVE 

La Fabrique prospective est une démarche de co-
construction visant à élaborer conjointement un plan 
d'actions impliquant les services municipaux, la CAPG, les 
associations du Grand Centre, les résidents, les 
partenaires institutionnels et les commerçants. Ce plan 
d'action vise à étudier comment exploiter la nature en tant 
que levier de développement pour les quartiers prioritaires 
de la ville.  
Sous la supervision de l'Agence Nationale de la Cohésion 
des Territoires, la Fabrique prospective dénombre la tenue 
de 4 séminaires locaux et 4 nationaux, avec pour objectif 
la définition de trois grands enjeux majeurs : les potagers 
citoyens, les parcours végétaux, ainsi que le schéma 
directeur de gestion et de valorisation de l'eau. Plus d’une 
trentaine d’acteurs se sont mobilisés sur l’année 2023. Un 
projet de jardin citoyen en centre-ville, soutenu par le 
conseil citoyen, ainsi qu'un cheminement axé sur la 
renaturation de jardinières sont en cours de 
développement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

EN BREF 
 Réalisation d’un Atlas de la Biodiversité 

Communal (ABC) entre 2021 et 2024.  
 Animation d’un stand présentant l’Atlas de la 

Biodiversité Communale (ABC) de la ville à 
l’occasion de la fête de la nature et de la fête de 
la science.  

 Création d’un parcours sur la thématique de la 
biodiversité au sein du jardin d’enfants. 

 Organisation d’activités pédagogiques 
thématiques dans les écoles. 

 Sensibilisation de la petite enfance via des 
ateliers sur la nature, la biodiversité et le compost 
à la crèche du Peyrard.  

 Installation et suivi de dorlotoirs à abeilles 
sauvages sur 4 jardins partagés du Pays de 
Grasse. 

 Amélioration significative des pratiques 
concernant le brûlage des déchets verts. 

 Campagne de capture et de stérilisation des chats 
errants. 

 Organisation de l’opération « Balcons fleuris » au 
Plan de Grasse. 

 

CHIFFRES CLÉS 
 110 personnes ont bénéficié d’un composteur et 

37 personnes ont été formées au 
lombricompostage.  

 818 personnes étaient présentes à la fête de la 
nature. 

 3 écoles de la commune ont obtenu de la 
labélisation Refuge LPO. 

 7 sorties natures, 4 balades nocturnes et 8 
formations sur le jardinage écologique 
rassemblant 276 personnes ont été organisées 
par la CAPG en 2023.  

 Jusqu’à 450 € de contravention pour le non-
respect des consignes liées au brûlage des 
déchets verts à l’air libre. 

 40 nichoirs installés sur 11 communes de la 
CAPG, dont Grasse, afin de favoriser l’accueil de 
la biodiversité. 

 25 interventions pour faire respecter les 
obligations légales de débroussaillement sur des 
terrains privés. 

 82,5 ha d’espaces verts supplémentaires 
protégés par rapport au PLU approuvé en 2018 
(dont 74,5 ha en secteur urbain).  

 

À VENIR 
 Approbation de la modification N°1 du PLU pour 

la protection de la nature en ville en 2024. 
 Création d’un jardin en ville afin de concevoir un 

espace de nature et améliorer la gestion des eaux 
de ruissellement en cas de forte pluie.  

 Projet global de lutte contre la pollution lumineuse 
avec mise en place de la Trame Noire. 
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LES ACTIONS 
 
 

VOISINS VIGILANTS 

Les inaugurations de la 37ème zone voisins vigilants sur le secteur « Super 
Magagnosc » comprenant 41 adhérents et de la 38ème zone voisins vigilants sur le 
secteur « Castellaras-Adrets-Mouans » à Plascassier, comprenant 21 adhérents au 
dispositif voisins vigilants ont eu lieu cette année. 
Pendant l’absence, des habitants à leur domicile notamment due au départ en 
vacances des résidents du dispositif voisins vigilants, des patrouilles de surveillance 
sont effectuées, de jour comme de nuit, en semaine comme le week-end, afin de 
dissuader tout individu de tenter de cambrioler leur domicile. Être voisin vigilant, c'est 
aussi faire preuve de solidarité vis-à-vis de ses voisins. Dans un monde où 
l’individualité semble primer, cette action a le mérite de créer du lien social et de 
renforcer le dialogue et l’échange. Il s’agit d’un outil important contre l’isolement et 
l’indifférence. Parce qu’il participe de la lutte contre les incivilités et la délinquance, ce 
dispositif vient ainsi répondre concrètement à un objectif partagé : celui de favoriser 
la qualité de vie et le bien-vivre ensemble. 
 

REMISE DES CARTES ELECTORALES  
A l’occasion d’une cérémonie de remise de cartes électorales, la ville de Grasse a 
encouragé les jeunes grassoises et grassois atteignant la majorité d’exercer leur droit 
de vote. Il est rappelé à ces jeunes citoyens que le suffrage universel consiste à 
donner à tous les individus une place identique dans la vie de la cité quels que soient 
leurs origines, âge ou convictions. 
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CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES 
Afin de promouvoir la participation des jeunes et de les 
rendre acteurs de leur citoyenneté, une rencontre inter-
CMJ a été organisée à la CAPG. A cette occasion, étaient 
présents des conseillers municipaux jeunes de Auribeau-
Sur Siagne, Grasse, Pégomas, Peymeinade, Saint-
Vallier-de-Thiey et Séranon.  
Lors de cette rencontre, le fonctionnement d’une 
communauté d’agglomération leur a été expliqué. Ils ont 
pu échanger avec un Conseiller Régional ; partager leurs 
retours d’expériences ; présenter leur commune ainsi que 
leurs projets. Plusieurs thématiques telles que 
l’environnement, le sport ou encore la lutte contre le 
harcèlement ont été abordées à cette occasion. 
 

EN BREF 

 Sensibilisation à l’environnement des jeunes dans 
le cadre du passeport du civisme.  

 Organisation d’une matinée de sensibilisation aux 
dangers d’internet, à l’usage des écrans et à la 
lutte contre le sexisme.  

 Instauration du baptême civil, appelé également  
« Baptême républicain ». 

 Organisation d’un rassemblement républicain en 
faveur de la paix civile.  

 Signature de deux conventions de partenariat 
avec Adoma pour lutter contre les phénomènes 
de nuisances et d’incivilités.  

 Réforme des règles de publicité, d’entrée en 
vigueur et de conservation des actes pris par les 
collectivités territoriales et leurs groupements. 

 Initiative portée sur la laïcité, l’engagement de la 
société au lycée professionnel Léon Chiris. 
 

CHIFFRES CLÉS 
 8% de développement des zones d’implantation 

du dispositif « Voisins Vigilants » en 2023, ce qui 
représente un total de 41 zones et plus de 600 
habitants. 

 16 839 rendez-vous délivrés pour des demandes 
de cartes d’identité et passeports. 

 40% des administrés répondent par internet à la 
campagne de recensement  

 Moins de 30% des investissements ont été 
financés par emprunt en 2023, sur l’année 2014 
cette part représentait 85%. 

 Environ 23,5 millions d'euros ont été réduits du 
volume de dette de la collectivité entre 2015 et 
2023, ce qui équivaut à une baisse de plus de 
23%. 

 150 000 Kiosques distribués à travers la ville et 
le Pays de Grasse 

 27 Conseillers Municipaux jeunes. 
  613 enfants ont reçu leur passeport du civisme 

dans 24 classes de la commune. 
 200 dispositifs de vidéo-surveillance, soit 

multiplication par 4 du nombre de caméras.  
 15% d’augmentation de des effectifs de la police 

municipale, 61 agents à ce jour.  
 20% d’augmentation du nombre de véhicules 

utilisés par la PM après l’achat ou le 
remplacement de 15 véhicules et mise à 
disposition de 4 gyropodes aux agents de la 
police.   
 

À VENIR 
 Allocation d’une enveloppe de 50 000 € en 2024, 

dédiée à l’installation de caméras à Grasse,  
200 000 € seront également consacrés à la mise 
en place de 4 bornes de sécurité automatiques. 

 Organisation des élections européennes le 9 juin 
2024.   

 Traversée de la flamme olympique : 18 juin 2024. 
 Création d'une édition « Spéciale Jeux 

Olympiques » du Passeport du civisme, distribuée 
en 614 exemplaires 
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LES ACTIONS 
 
 

CAP AZUR  

Les Communautés d’agglomération de Sophia Antipolis, de Cannes Lérins, du Pays 
de Grasse et la Communauté de Communes des Alpes d’Azur ont souhaité travailler 
ensemble afin de dynamiser l’Ouest des Alpes‐Maritimes, de renforcer la qualité des 
services publics et de rationaliser les moyens, en vue de réaliser des économies 
d’échelle pour une meilleure performance publique. Fortes d’un bassin de vie de plus 
de 400 000 habitants, accueillant plusieurs millions de touristes et les plus grands 
décideurs du monde entier lors de grands évènements internationaux, d’un tissu 
entrepreneurial innovant et performant, d’un vécu commun à l’Ouest des Alpes‐
Maritimes notamment en termes d’emplois, de développement économique, de 
déplacements, de gestion des déchets et de l’eau, de protection et de sensibilisation 
environnementale, déjà partagés dans le cadre de coopérations intercommunales, les 
agglomérations ont décidé d’engager une coopération renforcée et un partenariat à 
grande dimension. A cet effet, il est décidé de créer le Pôle Métropolitain CAP AZUR. 
Sans aucun budget, ce mode de gouvernance innovant et librement choisi démontre 
qu’il est possible de lancer et mener des actions fortes pour la qualité du cadre de vie 
des habitants, grâce à des coopérations voulues, sur la base de synergies mises en 
commun et du principe de subsidiarité. 
 

« BONS PLANS GRASSE CAMPUS » 
Mise en œuvre de l’opération « Bons plans Grasse Campus » à destination des 
étudiants, avec l’adoption de la charte partenariale entre les commerçants, 
entreprises, associations et le campus territorial multi site GRASSE CAMPUS, au 
Conseil municipal du 26 septembre 2023. Cette charte vise à développer les liens 
unissant les étudiants aux acteurs de l’écosystème entrepreneurial, commerçant et 
associatif de la commune, en proposant à chaque signataire de s’engager librement 
en permettant aux étudiants de bénéficier de services et d’offres privilégiées tout en 
promouvant leurs savoir-faire et leurs productions. 
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RENCONTRE AVEC LES CONSEILLERS DE 
QUARTIERS  
Pour faciliter une administration décentralisée déclinée 
autour des mairies annexes de la ville de Grasse, des élus 
territoriaux ont été nommés. Tous veillent au bon 
développement des quartiers pour que chaque Grassois 
soit considéré, écouté et entendu. Pour renforcer le lien de 
proximité et permettre à chaque administré qui le souhaite 
de prendre part à la vie locale, des conseils de quartiers 
ont été créés. 
Chaque conseil de quartier est constitué d’un minimum de 
10 personnes, à savoir ; l’élu territorial, des résidents du 
hameau, des représentants du monde associatif, des 
professionnels, des représentants des services 
municipaux, des élus et le Major de Police honoraire, 
délégué à la Cohésion Police Population au Commissariat 
de Grasse. Le conseil de quartier se réunit à minima deux 
fois par an. Leur rôle est d’abord consultatif, l’objectif étant 
de recenser les besoins exprimés et de hiérarchiser les 
problèmes à résoudre. Seules sont évoquées les 
questions d’ordre public, excluant ainsi le traitement des 
doléances relevant de la sphère privée, sauf si à titre 
exceptionnel, celles-ci ont une incidence sur l’espace 
public ou le bien vivre-ensemble. Ils doivent permettre de 
co-construire l’avenir avec toutes les personnes 
volontaires, dans un état d’esprit positif et bienveillant.  
 

EN BREF 
 Organisation d’une soirée annuelle des nouveaux 

arrivants. 
 Mobilisation de la ville de Grasse, de la Croix 

Rouge, du Secours Populaire Français et du 
Secours Catholique pour soutenir les efforts de 
secours suite au tremblement de terre qui a 
frappé la Turquie et la Syrie.  

 Mutualisation de la Direction Générale des 
Services Techniques de la ville de Grasse avec la 
Communauté d’agglomération du Pays de 
Grasse.  

 Organisation en partenariat avec le Projet 
d’Alimentation Territoriale d’un repas de 
convivialité où habitants, commerçants, artistes, 
associations et acteurs publics sont invités.  

 Partenariat entre le conservatoire de la ville de 
Grasse et l’Orchestre National de Cannes : 
invitations ciblées d’élèves à des concerts, tarif 
réduit pour les parents.  

 Charte partenariale, lancée en octobre 2023, 
permettant aux artisans, commerçants, 
entrepreneurs et associations du Pays de Grasse 
de se positionner en faveur des étudiants en leur 
proposant des avantages dédiés. 

 Partenariat entre la vie scolaire et les collèges 
Carnot et les Jasmins pour récupérer leur matériel 
informatique renouvelé. 

 Création de nouveaux événements en lien avec 
les associations et le monde commerçant (le 
Nouvel An Chinois, Haz’Arts, le Festival de la 
Craie etc.). 

CHIFFRES CLÉS 
 5 jeunes grassois, âgés de 16 à 24 ans, ont été 

soutenus dans leurs aspirations grâce au 
dispositif cité rêves. 

 267 délibérations présentées lors des  
6 conseils municipaux. 

 188 695 € ont été récoltés depuis 2021 par le biais 
de 179 donateurs pendant la campagne de 
mécénat. 40 450 € de ces dons ont permis de 
restaurer l’hôtel de ville, 138 305 € l’église Sainte-
Hélène et 9 940 € le monument commémoratif à 
Léon Chiris. 

 Plus de 160 000 € de dons ont été encaissés en 
2023 contre 100 000 € obtenus sur 2022 et  
60 000 € en 2021. 
 

À VENIR 
 Organisation des élections européennes en juin 

2024. 
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LES ACTIONS 
 

« GRASSE PAR HAMEAUX » 
Le service des sports a organisé le 1er juillet 2023 la 1ere édition de la « Grasse par 
Hameaux », course à pieds en semi nocturne de 42km en relais par équipe de 5, en 
hommage à Gabriel GUALLINO.  
58 équipes de 5 coureurs ont participé à cet événement, qui, en traversant tous les 
quartiers et hameaux de la commune, a offert une belle occasion de la découvrir ou 
la redécouvrir. 
Des animations étaient prévues à chaque passage de coureurs et/ou de relais et lors 
de la traversée des différents sites, avec des ambiances musicales, artistiques et 
conviviales qui ont contribué à faire de cette course un moment de fête et de 
convivialité, au-delà de l’épreuve sportive.  
T-shirts à l’effigie de la course, médailles et mini-parapluie (servant de relais) ont été 
offerts aux participants et les 130 bénévoles nécessaires à la bonne tenue de 
l’évènement ont également été remerciés. 

 
REHABILITATION DE LA SALLE DE L’ECA 500 
La ville de Grasse a réhabilité l’intégralité la salle de l’ECA 500, afin que ce lieu de 
spectacle propose un niveau de confort optimal à ses utilisateurs. L’ECA 500 s’appelle 
désormais « le Plongeoir ».  
Le Plongeoir a vocation à devenir un lieu de spectacle pour valoriser le talent des 
associations, des compagnies, et des artistes de la ville de Grasse. Le Plongeoir 
représente également un lieu de rencontre et d’inspiration, avec la mise en place de 
formations, de stages, et l’accueil de la jeunesse pour susciter les vocations de 
demain. 
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PERENNISATION DES CHAM  
Malgré un contexte budgétaire contraint et l’absence de 
soutien de certains acteurs institutionnels, la ville de 
Grasse fait le choix de sanctuariser l’enseignement 
artistique spécialisé, en augmentant dès l’année 
prochaine l’enveloppe financière que consacrait la Ville 
aux Classes à Horaires Aménagés Musique (CHAM). Par 
ce geste, la ville de Grasse témoigne de son attachement 
pour le développement et la promotion de l’art musical au 
sein de la jeunesse. 
 
 

L’ARTOTHEQUE DE LA MEDIATHEQUE 
CHARLES NEGRE  
Avec sa collection de plus de 400 œuvres, composée 
essentiellement de sérigraphies, lithographies, gravures et 
photographies, l’artothèque de Grasse permet à toutes et 
tous de ramener des œuvres gratuitement chez soi. 
L’adhésion gratuite au réseau Bibliothèque & 
Médiathèques de Grasse permet à tous les abonnés 
d’emprunter deux œuvres d’art pour une durée de deux 
mois. 
 

EN BREF 
 Distribution du livre « Le labyrinthe des secrets » 

aux élèves de CM2 et distribution d’un 
dictionnaire aux 420 élèves grassois de CM2. 

 Recrutement d’un scénographe en vue de 
l’aménagement du futur Centre d’Interprétation 
de l’Architecture et du Patrimoine de la ville de 
Grasse. 

 Restauration de l’ancien Palais Épiscopal (Hôtel 
de Ville) en vue de la création d’un Centre d’Art 
et d’Interprétation de l’Architecture dont la 
seconde phase est lancée à l’été 2023.  

 Labélisation 100% Education Artistique et 
Culturelle (EAC), de la CAPG, fin 2022.  

 Installation d’un village des sciences à l’occasion 
de la fête de la science. 

 Immersion des lycéens volontaires dans une 
famille d’accueil d’un autre pays par le biais de 
l’association AFS Côte d’Azur.  

 Organisation d’une journée sur le thème Façades 
& Patrimoine. 

 Impression de l’intégralité des études 
d’inventaires menés sur le patrimoine grassois 
(parfumeries, moulins, savonneries et 
villégiature) sous forme de classeurs 
consultables à la MDP. 

 Organisation du rallye du livre par la Bibliothèque 
de Grasse avec le concours de la Maison du 
Patrimoine, du service jeunesse et du MIP. 
 

CHIFFRES CLÉS 
 900 personnes est la capacité d’accueil de la 

médiathèque Charles Nègre, qui comptabilise  
70 000 ressources, 2 salles d’exposition, 1 
espace Petite Enfance, une artothèque de 750 
œuvres, un auditorium et une salle de cinéma.  

 105 514 visiteurs, 108 948 documents 
prêtés,139 classes accueillies, 43 691 pages 
lues par semaine et 25 lettres d’amour écrites 
au salon de la poésie ont été comptabilisés en 
2023 à la Médiathèque Charles Nègre. 

 294 adhérents, dont 90 hors-communes, ont 
été comptabilisés à la ludothèque en 2023, avec 
un total de 4 025 jeux empruntés et 8 427 
entrées. 

 19 élèves de la ville de Grasse ont obtenu leur 
brevet d’études musicales. 

 134 761€ ont été alloués à la restructuration de 
l’Espace Culturel Altitude 500. Ils ont permis 
l’installation de 160 fauteuils disposés sur 8 
rangées. Au bas, 9 emplacements sont 
réservés pour les personnes à mobilité réduite.  

 

À VENIR 
 2024 année de conception du Centre 

d’Interprétation de l’Architecture et du 
Patrimoine.  

 Projet d’ouverture de nouvelles classes 
d’instruments et de la discipline «art dramatique» 
par le conservatoire de la ville de Grasse.  
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